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Au cours d’une enquête pénale rela tive à une asso cia tion de
malfai teurs établie ou à un grou pe ment formé en vue de la
prépa ra tion d’actions clan des tines terro ristes violentes ou de nature
à trou bler l’ordre public, l’empreinte géné tique (ADN pur et en
mélange) d’un agent public, secré taire admi nis tratif de classe
supé rieure de l’inté rieur et de l’outre‐mer, affecté dans une direc tion
dépar te men tale de l’emploi, du travail, des soli da rités et de la
protec tion des popu la tions, a été retrouvée sur de nombreux objets
saisis tels que des muni tions, char geur de fusil,
pisto lets automatiques.

1

Pour rejeter le recours de cet agent contre sa révo ca tion disci pli naire,
la cour a retenu deux motifs du point de vue de la charge de la preuve
des faits retenus contre lui, quali fiés par le ministre de l’inté rieur de
manque ments au devoir d’exem pla rité. Le premier motif passe outre
à l’annu la tion par la cour d’appel du juge ment ayant condamné l’agent
à deux ans d’empri son ne ment avec sursis pour parti ci pa tion à une
asso cia tion de malfai teurs établie ou à un grou pe ment formé en vue
de la prépa ra tion d’actions clan des tines terro ristes violentes ou de
nature à trou bler l’ordre public, en parti ci pant notam ment à la
mani pu la tion et à la mise à dispo si tion d’armes. En effet l’annu la tion
de la condam na tion repose unique ment sur l’absence de preuve de
l’impli ca tion réelle de l’agent dans l’asso cia tion de malfai teurs
regrou pant son conjoint et deux autres indi vidus. Cet arrêt ne remet
nulle ment en cause la présence de son profil ADN sur certaines
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armes et objets décou verts au cours de la perqui si tion, ni le fait qu’il
les a mani pulés. Or, d’après le juge ment du tribunal judi ciaire,
l’hypo thèse d’un trans fert d’ADN était impossible.

Le second motif retenu par la cour pour consi dérer les faits en cause
comme établis tient aux décla ra tions de l’agent au cours de la
procé dure disci pli naire, devant le juge pénal comme devant le juge
admi nis tratif : l’inté ressé n’a pas su livrer d’expli ca tions sérieuses
concer nant le fait pour lui d’avoir mani pulé des armes et munitions.
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CONCLUSIONS DU RAPPORTEUR PUBLIC

Claire Balaresque
Rapporteure publique

Droits d'auteur
Ces conclusions ne sont pas libres de droits. Leur citation et leur exploitation commerciale
éventuelles doivent respecter les règles fixées par le code de la propriété intellectuelle. Par ailleurs,
toute rediffusion, commerciale ou non, est subordonnée à l’accord du rapporteur public qui en est
l’auteur.

M  A a été recrutée le 30 décembre 2000 en qualité d’adjointe
admi nis tra tive de préfec ture et affectée à la préfec ture
de Corse‐du‐Sud.

1 me

Le 1  septembre 2002, elle a été nommée secré taire admi nis tra tive
après avoir réussi les épreuves du concours externe de caté gorie B.

2 er

Elle a été affectée en 2010 à la direc tion dépar te men tale
inter mi nis té rielle de la Corse‐du‐Sud, puis, à compter de
septembre 2015, à la direc tion dépar te men tale de la cohé sion sociale
et de la protec tion des popu la tions (DDCSPP) de Corse‐du‐Sud au
sein de laquelle elle a occupé un poste au service du loge ment et de
l’urgence sociale puis un poste de spécia liste du suivi et de la mise en
œuvre des deux contrats de ville du département.

3

Elle a accédé, le 1  janvier 2020, au grade de secré taire admi nis tra tive
de classe supé rieure après réus site à l’examen profes sionnel. Depuis
son entrée dans les services du minis tère de l’inté rieur, elle donnait
pleine satis fac tion dans l’exer cice de ses fonc tions, comme en
témoignent ses évalua tions profes sion nelles successives.

4 er

Pour tant, par un cour rier du 28 juin 2022, le préfet de la Corse- du-
Sud a saisi le ministre de l’Inté rieur d’une demande de sanc tion, en
solli ci tant la révo ca tion de l’inté ressée, à la suite de sa condam na tion
à deux ans d’empri son ne ment avec sursis pour parti ci pa tion à une
asso cia tion de malfai teurs en vue de la prépa ra tion d’un acte de
terro risme, condam na tion prononcée par le juge ment correc tionnel
du tribunal judi ciaire de Paris du 30 mars 2022.

5

M  A a été informée par cour rier du 30 septembre 2022, notifié le
6 octobre, de l’enga ge ment de la procé dure disciplinaire.

6 me
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Le conseil de disci pline, qui s’est réuni le 17 novembre 2022, n’a
proposé aucune sanc tion, faute d’accord à la majo rité de
ses membres.

7

Par un arrêté du ministre de l’inté rieur du 2 janvier 2023, la sanc tion
de la révo ca tion a été prononcée à l’encontre M  A, qui en a
demandé, sans succès, la suspen sion puis l’annu la tion devant le
tribunal admi nis tratif de Bastia.

8

me

Elle relève régu liè re ment appel devant vous du juge ment du
5 juillet 2024 reje tant sa demande tendant à l’annu la tion de cet arrêté
et à ce qu’il soit enjoint au ministre de l’Inté rieur de la réin té grer
sous astreinte.

9

Ni la rece va bi lité de cet appel, ne soulève de diffi cultés, pas plus que
la rece va bi lité de la demande de première instance.

10

Si l’appe lante soutient que le juge ment attaqué serait entaché
d’insuf fi sance de moti va tion faute d’expli quer en quoi la sanc tion
serait propor tionnée, vous pourrez à mon sens écarter ce moyen
d’irré gu la rité : compte‐tenu de l’argu men ta tion dont il était saisi, le
tribunal a suffi sam ment répondu, au point 11 de son juge ment, au
moyen tiré de la dispro por tion de la sanc tion, même s’il l’a
fait succinctement.

11

Vous pourrez égale ment écarter, par adop tion des motifs retenus par
le tribunal, le moyen tiré de l’incom pé tence du signa taire de la
déci sion contestée, la direc trice des ressources humaines du
minis tère de l’Inté rieur étant bien une direc trice d’admi nis tra tion
centrale entrant dans le champ du 1°) de l’article 1  du décret du
27 juillet 2005 relatif aux délé ga tions de signa ture des membres
du gouvernement.

12

er

Si M  A soutient que l’arrêté est entaché d’erreur mani feste
d’appré cia tion, elle conteste en réalité sous ce vocable à la fois
l’exac ti tude maté rielle des faits qui lui sont repro chés et leur
quali fi ca tion juri dique, appré cia tions qui relèvent toutes deux de
votre contrôle normal, et ce depuis fort long temps, comme le
rappe lait Terry Olson dans ses conclu sions sur la déci sion de Section
du 1  février 2006, M. B 1 et comme l’a confirmé la déci sion
d’Assem blée Dahan 2 qui précise que « le juge de l'excès de pouvoir
exerce un contrôle normal sur la ques tion de savoir si les faits

13 me
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repro chés à un agent public consti tuent des fautes de nature à
justi fier une sanc tion ».

En l’espèce, les faits repro chés à M A par l’arrêté portant révo ca tion
liti gieux consistent en la mani pu la tion d’armes et d’objets destinés à
la commis sion d’actions terro ristes dont certains maté riels ont servi à
la commis sion d’atten tats en Corse, faits pour lesquels M  A, après
avoir été inter pellée, placée en garde à vue et mise en examen sous
contrôle judi ciaire du chef de parti ci pa tion à une asso cia tion de
malfai teurs établie ou à un grou pe ment en vue de la prépa ra tion
d’actions clan des tines terro ristes violentes ou de nature à trou bler
l’ordre public, a été condamnée par le juge ment du tribunal judi ciaire
du 31 mars 2022 à une peine de deux ans d’empri son ne ment
avec sursis.

14 me 

me

L’argu men ta tion de M  A, pour contester la maté ria lité des faits qui
lui sont repro chés, se fonde pour l’essen tiel sur l’infir ma tion du
juge ment du tribunal judi ciaire de Paris la condam nant, par un arrêt
défi nitif de la cour d’appel de Paris du 13 février 2024, qui a prononcé
sa relaxe.

15 me

Rappe lons d’abord que l’auto rité de la chose jugée au pénal ne
s’impose à l'ad mi nis tra tion comme au juge admi nis tratif qu’en ce qui
concerne les consta ta tions de fait que les juges répres sifs ont
rete nues et qui sont le support néces saire du dispo sitif d'un juge ment
devenu défi nitif, tandis que la même auto rité ne saurait s'at ta cher
aux motifs d'un juge ment de relaxe tirés de ce que les faits repro chés
ne sont pas établis ou de ce qu'un doute subsiste sur leur réalité 3.

16

En vertu du prin cipe d’indé pen dance des pour suites disci pli naires et
des pour suites pénales, régu liè re ment rappelé par la jurisprudence 4,
la circons tance qu’un requé rant ait été acquitté par la cour d’assise et
déclaré non coupable, du point de vue pénal, des faits qui lui étaient
repro chés, ne fait pas obstacle à ce que l’admi nis tra tion se fonde sur
ces faits, dont l’exac ti tude maté rielle n’était pas déniée par l’arrêt de
la cour d’appel, pour prendre une sanc tion disciplinaire 5.

17

À l’inverse, si le juge pénal retient expres sé ment que les faits
repro chés ne sont pas maté riel le ment établis, ces faits ne peuvent
fonder une sanc tion disciplinaire.
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Sur ce point, voyez la déci sion Delignières 6 rela tive au licen cie ment
d’un respon sable des cuisines d’un hôpital au motif qu'il aurait
détourné de la viande au profit d'une partie du personnel de l'hô pital :
dès lors que le juge pénal a constaté que la viande en cause avait été
offerte par le four nis seur au personnel des cuisines, à l'oc ca sion
d'une livraison et non détourné au profit de ces derniers au
détri ment de l’hôpital, ces consta ta tions de fait s'im posent au juge
admi nis tratif statuant sur la léga lité de la sanc tion disci pli naire,
lequel annule alors la sanc tion prononcée comme repo sant sur des
faits maté riel le ment inexacts.

19

En l’espèce, pour prononcer la condam na tion de M  A, le tribunal
judi ciaire a d’abord relevé que son empreinte géné tique a été
retrouvée sans mélange au cours des perqui si tions et de l’enquête sur
des muni tions et un char geur et en mélange avec celle de son
conjoint, sur plusieurs armes et d’autres muni tions en préci sant,
d’une part, que le nombre de ces maté riels géné tiques rendant
impos sible un trans fert, encore moins en consta tant sa présence sans
mélange, M  A avait mani fes te ment touché ou mani pulé ces objets
et, d’autre part, qu’elle n’avait pas fourni d’expli ca tion à ce sujet
durant la procé dure ou à l’audience.

20 me

me

Le tribunal a ensuite consi déré que ces objets et autres éléments
ayant servi à la commis sion d’atten tats en Corse, leur acqui si tion,
mani pu la tion et déten tion contri buait donc à la commis sion d’actes
visant à trou bler l’ordre public par l’inti mi da tion ou la terreur et a
déclaré M  A coupable de ce chef.

21

me

La cour d’appel a toute fois infirmé le tribunal sur ce deuxième point,
en rete nant que « malgré la présence de son profil ADN sur certaines
armes et autres objets décou verts en perqui si tion, l’enquête et
l’infor ma tion n’ont pas apporté d’élément de nature à corro borer une
impli ca tion réelle de la prévenue dans l’asso cia tion de malfai teurs »
regrou pant son conjoint et d’autres individus.

22

La cour d’appel n’a donc pas remis en cause les consta ta tions de fait
rete nues par le tribunal judi ciaire liées à la présence de l’ADN de
l’inté ressée, avec et sans mélange, sur des armes et autres muni tions
ayant servi à des actes illi cites. En effet, si la cour n’a pas retenu,
contrai re ment au tribunal, la quali fi ca tion d’« actes terroristes », elle
a consi déré que les armes en cause étaient « desti nées à des acti vités

23
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illi cites, dont l’infor ma tion et le débat ont exclu l’objectif terro riste
mais ont mis en évidence le carac tère d’infrac tions de droit
commun ».

L’ensemble des co‐accusés de M  A ont d’ailleurs été condamnés en
appel pour parti ci pa tion à une asso cia tion de malfai teurs de droit
commun, en parti cu lier son conjoint, condamné à une peine de cinq
ans d’empri son ne ment dont quatre ans d’empri son ne ment assorti
d’un sursis proba toire durant deux ans.

24 me

La maté ria lité des faits de mani pu la tion d’armes et d’objets utilisés
par la suite, notam ment par son conjoint, pour commettre des
actions illi cites a donc été constatée par le juge pénal, de façon
expli cite par le juge ment du tribunal judi ciaire, non remis en cause
sur ce point par l’arrêt de la cour d’appel qui l’a infirmé.

25

La maté ria lité de ces faits me paraît dès lors suffi sam ment établie,
sans que vous ayez besoin à mon sens de vous appe santir sur les
déné ga tions de M  A et sur les articles juri diques qu’elle produit au
soutien de son argu men ta tion selon laquelle la présence de ses
empreintes géné tiques ne suffi rait pas à établir la preuve d’un
contact direct.

26

me

Alors certes, l’arrêté portant révo ca tion repre nait la quali fi ca tion
pénale des faits donnée par le tribunal judi ciaire, qui a retenu le
carac tère terro riste des actions illi cites que la cour d’appel a
requa lifié en infrac tions de droit commun.

27

Toute fois, cette mention erronée de l’arrêté, qui relève unique ment
de la quali fi ca tion pénale des faits, ne saurait avoir d’inci dence sur la
maté ria lité même des faits de mani pu la tions d’armes et d’objets
destinés à des actions illi cites qui, elle, est établie, on l’a dit.

28

De tels faits sont, par leur nature et leur gravité même, de nature à
justi fier une sanc tion, quand bien même ils ont été commis en dehors
du service et n’ont pas été rendus publics.

29

Ainsi que le rappe lait Emma nuel Glaser dans ses conclu sions sur la
déci sion Agglo mé ra tion de la région de Compiègne 7, « il est de
juris pru dence constante que des faits commis en dehors du service
par des agents publics peuvent justi fier une sanc tion disci pli naire […]

30
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tout parti cu liè re ment s’agis sant des poli ciers ou des gendarmes dont
la nature des fonc tions exige un compor te ment irré pro chable ».

Après avoir cité plusieurs déci sions aux Tables, notam ment
la décision Bluteau du 5 décembre 1980 8 rela tive à un briga dier de
police ayant causé, en dehors du service, un acci dent en condui sant
en état d’ivresse sa voiture person nelle, le rappor teur public rele vait
qu’ « aucune de ces déci sions ne fait de la circons tance que les faits
en cause aient été rendus publics et que cette publi cité ait eu des
consé quences sur la répu ta tion du service une condi tion de la
possi bi lité même de prononcer une sanc tion » et que plusieurs de ces
déci sions « ne mentionnent même pas l’atteinte au service (par
exemple la déci sion Bluteau) ».

31

Il invi tait le Conseil d’État, qui l’a suivi, à consi dérer que commet une
erreur de droit le conseil de disci pline qui se fonde sur le seul fait que
le compor te ment de l’inté ressé n’a pas eu de consé quences sur la
répu ta tion du service pour écarter toute sanction.

32

Par cette décision Agglo mé ra tion de la région de Compiègne, le
Conseil d’État a expres sé ment jugé que « la circons tance que des
agis se ments ont été commis par un agent public en dehors de son
service et n'ont pas porté atteinte à la répu ta tion de l'ad mi nis tra tion,
faute d’avoir été divul gués, ne suffit pas à les rendre insus cep tibles de
justi fier une sanc tion disci pli naire si leur gravité les rend
incom pa tibles avec les fonc tions effec ti ve ment exer cées par
l’inté ressé ».

33

Comme l’a retenu le premier juge, en dépit des bons états de service
de l’inté ressée, de son absence d’anté cé dent disci pli naire et de son
casier judi ciaire vierge, le ministre de l’inté rieur n’a pas commis
d’erreur d’appré cia tion en consi dé rant que la nature même des faits
repro chés à l’inté ressé les rendait incom pa tibles avec l’exer cice de
ses fonc tions et empê chait son main tien au sein des services du
minis tère de l’inté rieur. Par suite, la sanc tion de la révo ca tion prise à
l’encontre de M  A n’est pas disproportionnée.

34

me

Par ces motifs, je conclus au rejet de la requête.35
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